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Article IV.—L« Comité prendra le nom de COMITÉ CEN-
TRAL DE L'ALLIANCE SCIENTIFIQUE UNIVER-
SELLE, POUR LA PUISSANCE DU CANADA.
Le Comité Central de la Puissance, à la faculté d'organiser
dans les diverses parties sous sa juridiction des Délégations
et des sous-comités chargés de former des groupements
d'hommes de science, d'art, de littérature et en général com-
posés de toutes personnes, hommes ou femmes, susceptibles
d'en comprendre les bienfaits ou de s'y intéresser.

Articlb V.—Le Comité est administré par un bureau composé
de douze membres, élus par l'assemblée générale, à la majo-
rité des membres présents.

Le Comité est renouvelable par moitié tous les ans. Pour le
renouvellement de l'année 1 910, les noms des membres sor-
tants seront tirés au sort. Les membres sortants sont rééli-
gibles.

Articlb VI.—Tous les ans, 10 jours au moins après l'Assem-
blée générale, le Comité choisit son bureau qui se compose
de

: Un Président, Deux Vice-Présidents, Un Secrétaire,
Un Trésorier.

Le Secrétaire l'et le Trésorier peuvent être pris en dehors des
membres du Comité.

Le Président prend le titre de : Président du Comité Central
de l'Alliance Scientifique Universelle pour 1» Puissance du
Canada.

Article VII.—L'Alliance Scientifique Universelle du Canada se
compose de membres d'honneur, de membres honoraires et
de membres participants ou actifs.

Les membres d'honneur sont ceux qui ont fait un don en
argent de $100.00 ou plus. Ils sont nommés à vie.

Les membres honoraires sont choisis par le Comité, parmi les
personnes qui désirent aider l'œuvre et la patronner. Ils
sont tenus de verser une cotisation annuelle de $10.00.
Enfin les membres participants, présentés par deux ou plu-
sieurs membres et nommés par le Comité, versent une coti-

sation de $2.00 par année dans la caisse du Comité ou de la
Délégation à laquelle ils appartiennent.


